
Le 2 mars 1935, pardevant Arthur William Bell, ecuyer, 
Baillif; presents: etc. 

Ordonnance declarant que le Vingt-cinquieme Anniversaire 
de l' Accession au Trane de Sa Tres-Gracieuse Majeste 

le Roi Georges V. sera un Jour Ferie. 

Attendu que le vingt-cinquieme Anniversaire de 
l' Accession au Trone de Sa Tres Gracieuse Ma jeste 
le Roi Georges V. aura lieu Lundi le'6 mai 1935: 



Attendu que par Proclamation de Sa Majeste il a 
ete ordonne que le dit jour 6 mai 1935 sera celebre dans 
le Royaume Uni comme jour de fete et qu'il sera observe 
comme jour ferie: 

Attendu que les habitants de cette lIe ont le tres 
vif et tres loyal desir de participer a la celebration qui 
convient cl un si heureux evenement: 

La Cour, ou"ies les conclusions des Officiers du Roi, 
a ordonne et ordonne:--

En ce qui concerne l'annee mil neuf cent trente­
cinq: 

l.--L'Ordonnance relative aux lours Feries passee 
aux Chefs Plaids d'apres Noel remis a.{ 3 fevrier 1906 
et renouvelee comme Ordonnance parmanente aux Chefs 
Plaids d'apres Noel tenus le 18 janvier 1909 aura efIet 
comme si les mots: 

1935 

"Lundi le 6 mai 1935, etant le jour fixe pour Lundi le 6 

la Celebration du XXVe Anniversaire de Jmai IF9~5:, 
, . our ene 

I AccessIOn au Trone de Sa Ma jeste le Roi 
Georges V." 

lurent inseres apres les mots "Le Lundi de Paques" 
.dans le premier alinea de la dite Ordonnance. 

2.--L'Ordonnance provisoire contenant les Regle- Bureau dll 
, Greff(· 

ments pour le Greffe passee le 25 octobre 1930 aura eHet 
comme sit les mots susdits furent inseres apres le mot 
'" Piques" dans I' Article 1 de la dite Ordonnance. 




